
Championnat d’Académie de CRÉTEIL 
VOLLEY BALL - ½ finales  

Mercredi 20 février 2008 
 

LE PREMIER DE CHAQUE POULE EST QUALIFIÉ POUR LA FINALE ACADÉMIQUE 
   Poule A   Poule B   Poule C 

CATEGORIE PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT 

 

1° 77 
2° 94 
3° 93 

 
 
 
 

Lieu : 

Col L. Cézard - Fontainebleau 
Col Charcot - Fresnes 
Col Lavoisier - Pantin 
 Resp. Me JOUAULT 
Gymnase La Touffe - Rte d’Héricy 
77 - VULAINES 01 60 74 59 10 

13 H 30  

1° 93 
2° 77 
3° 94 

 
 
 

 
Lieu : 

Col Neruda - Pierrefitte 
Col F. Villon - Ponthierry 1 
Col Jules Ferry - Maisons Alfort 
 Resp M. BASCOU  
Gym Jaurès - 3 r J Petit - T n° 1 -  
01 48 22 90 82 - 93 PIERREFITTE 

13 h 30 à 17 h 

1° 94 
2° 93 
3° 77 

 
 
 

Lieu : 

Col Musselburgh - Champigny 
Col Jean Vigo - Epinay s/Seine 
Col F. Villon - Ponthierry 2 

Resp. M. BILLET 06.62.28.47.67  
Gym du Clg - 19, r à Trait 0147064254 
94 CHAMPIGNY 

13 H 30 

CATEGORIE PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT Place N° ACAD ETABLISSEMENT PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT 

 

1° 77 
2° 94 
3° 93 

 
 
 
 
 

Lieu : 
 

Lyc St Aspais - Melun 
Clg Champlain - Chennevieres 
Lyc Utrillo - Stains 
   
Resp. M. SOSSA 06 77 26 81 40 
Gym Geissler - Rue libération 
77 - VAUX LE P.  01 64 71 51 64 

13 H 30 

1° 93 
2° 77 
3° 94 

 
 
 
 

Lieu : 

Lyc Clémenceau - Villemomble 
Lyc S. Signoret - Vaux le Pénil 
Lyc Jean Macé - Vitry 
Resp. Me ATTAF - 06.12.51.43.23  
Gymnase Delouvrier Terrain 2 
33/35 r de Noisy -  
93 - VILLEMOMBLE   

14 h 00 à 17 h 30 

1° 94 
2° 93 
3° 77 

 
 
 
 
 

Lieu : 

Lyc Louise Michel - Champigny 
Lyc Feyder - Epinay sur Seine 
Clg des Capucins - Melun 
Resp. M. LE RICOUSSE 
Gym Auguste Delaune-119, r de 
Verdun  
94 CHAMPIGNY  

13 h 30 

CATEGORIE PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT Place N° ACAD ETABLISSEMENT PLACE N° ACAD ETABLISSEMENT 

 

1° 77 
2° 94 
3° 93 

 
 
 
 

Lieu : 

Lyc Van Dongen - Lagny 
Lyc Louise Michel - Champigny 
Lyc L. Michel - BOBIGNY 
Resp Me HAMEL LACOUR 01 60 31 17 07  
 
Gym Kappes av Mermoz 
77 - LAGNY 01 64 02 32 31 

13 H 30 

1° 93 
2° 77 
3° 94 

 
 
 
 

Lieu : 

Lyc Ch de Gaulle - Rosny ss B 
Lyc L. de Vinci - Melun 
Lyc Darius Milhaud - Le Kremlin B 
Resp. M. DUMAS 06.62.57.14.62 
Gym Thibault - Imp du 18 juin 1940 
93 ROSNY SS B 01.45.28.86.44   

13 h 30 à 17 h 

1° 94 
2° 93 
3° 77 

 
 
 
 

Lieu : 

Lyc Jean Macé - Vitry 
Lyc Clémenceau - Villemomble 
Lyc St Aspais - Melun 

Resp : M. REUS 
Gym Port à l’anglais 22, r Fournier  
94 - VITRY 01.46.82.84.23 

13 h 30 

 
 

Feuille de match à renvoyer OBLIGATOIREMENT à la Direction Régionale UNSS – 12, rue George Enesco – 94025 CRETEIL cedex 

+ Téléphonez les résultats au 01.42.07.36.00 ou les faxer au 01.48.99.23.11 ou par courriel : dsr08@sirtem.fr 

 

FILLES 
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Feuilles de matches à renvoyer obligatoirement à la Direction Régionale U.N.S.S. 
Et téléphoner les résultats (répondeur) ou les faxer le soir même 

 

1°)  LA LICENCE  Ø REGLEMENT UNSS - Ch. 3 

La licence devra : 
• Etre correctement remplie 
• La photo agrafée 
• Le tampon de l’établissement apposé sur la photo et la licence 
• La signature du titulaire apposée 
• La signature du Chef d’établissement au dos. Ce dernier point est la confirmation de la présence du certificat médical de non 

contre indication à la pratique sportive. 
 

Si l’un de ces points n’est pas conforme, application du R.I. de l’U.N.S.S. - Chapitre III  
Si les conditions ne peuvent être établies dans ce cadre : DISQUALIFICATION 

 
• cependant, si vous n’avez pas reçu les cartons de licences : 

§ Imprimer un listing informatique faisant apparaître le numéro des licences, signé du Chef d’établissement, 
garantissant le certificat médical, et le tampon de l’établissement. 

§ Le concurrent devra fournir une pièce d’identité avec photo 
§ Si ce dernier point ne peut être exécuté, une déclaration sur l'honneur et une amende de 8€) seront exigées pour 

participer conformément aux Règlements Généraux. 
 
2°)  CATÉGORIES D’ÂGES  
  

§ - MINIMES   né(e)s en 94-93 
§ - CADETS-CADETTES né(e)s en 92-91 
§ - JUNIORS-SENIORS né(e)s en 90- 89-88 et avant 

 
Le sur classement est autorisé dans tous les sports collectifs, sans limitation de nombre pour les : 

- Benjamins et Benjamines 3 - Minimes garçons et filles 2  
 

La présentation d'un certificat médical autorisant le sur classement est indispensable dans les deux cas. 
 
3°)  ORGANISATION DES TOURNOIS : l'heure indiquée est celle du début du 1er match. 
 

- Les 2 équipes jouant le 1er match sont tirées au sort. 
- Si une équipe est en retard, les 2 équipes présentes jouent et l'équipe en retard rencontrera le vaincu 15' après le fin du 1er 

match. Si elle n'est toujours pas arrivée, elle sera déclarée forfait. 
- Si une équipe prévient de son absence, les 2 équipes joueront la finale en match simple. 
 
4°)  JEUNE OFFICIEL 
- Chaque équipe est obligatoirement accompagnée par un jeune arbitre licencié U.N.S.S. au minimum de la catégorie d'âge de 

l'équipe et certifié au minimum niveau départemental. Il devra être en possession de sa carte à jour et de sa licence UNSS. Il 
peut appartenir à une autre association sportive uniquement si cette A.S. a participé à la formation des jeunes officiels 
organisée par la direction départementale. En cas d’absence du jeune officiel, le jour de la compétition (obligatoire pour chaque 
équipe engagée) seront appliquées les sanctions prévues en CMR. Le jeune officiel peut être joueur mais non joueur pour les 
Finales Académiques et Championnat de France. 

 
5°)  FORFAIT : article III.5.70 des R.G de l' U.N.S.S. 
- "toute association sportive n'ayant pas avisé l'adversaire et l'instance organisatrice en temps utile du forfait de ses représentants 

s'expose à devoir indemniser l'équipe adverse de ses frais de déplacement". 
 
6°)  RÔLE DU RESPONSABLE SUR LE SITE DE COMPÉTITIONS : 
 
Sur chaque site des différentes compétitions, sur proposition des Directions Départementales, seront désignés un ou deux 
responsables ayant pour fonction : 
- de veiller au bon déroulement des compétitions (accueil, horaires, ballons, sifflets etc.…). - de veiller à l’application des 

règlements UNSS et à faire inscrire sur la feuille de match tous les faits ou événements relatifs à la rencontre pouvant influencer 
le résultat final (blessures, actes d’anti-jeu, violence, etc). 

- d’être le correspondant avec la Direction Régionale pour la résolution des litiges éventuels et pour la transmission des résultats. 
En cas de fraude d’une équipe, celle-ci sera disqualifiée, même a posteriori. 
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7°) ORGANISATION DES RENCONTRES 
- Une rencontre consiste en un match simple. 
- Résultat d'un match : gagné : 3 points 
       perdu : 1 point 
       forfait : 0 point (y compris pour le nombre de joueurs insuffisant sur le terrain après exclusion ou blessure). 
 
8°)  CLASSEMENT : 
 

- En cas d'égalité entre plusieurs équipes à la fin d'une poule, utiliser successivement-les critères ci-après : 
 

1. Prendre le résultat des matches les ayant opposé entre elles pour faire la différence entre les sets (puis les points) marqués et 
ceux concédés ; 

2. Si l'égalité persiste, donner la victoire à l'équipe qui, sur le match les ayant opposés entre elles a reçu le moins de points de 
pénalité. 

3. Prendre le goal average général de l'ensemble des matches de la poule (puis le point average général pour le Volley Ball). 
4. En cas de nouvelle égalité, donner la victoire à l'équipe qui, sur l'ensemble des matches de la poule, a reçu le moins de points 

de pénalité. 
5. Si l'égalité persiste la victoire sera donnée à l'équipe dont la moyenne d'âge est la plus faible (joueurs inscrits sur les feuilles de 

match). 
 
Points de pénalités : - carton jaune :  1 point   - exclusion du set :   3 points 
   - carton rouge :  2 points   - exclusion du match : 10 points 
 
 

 MINIMES CADETS JUNIOR/SENIOR 

Sur classements 
B III sans limitation 

de nombre avec 
certificat médical 

M II sans limitation de 
nombre avec certificat 

médical 
néant 

Type de jeu 4-4 4-4 à 6 
Nombre de joueurs 
minimum sur le terrain 

 
4 

 
4-4 

 
6 

Nombre de joueurs sur la 
feuille de match 

6+1 JO 6 + 1 12 + 1 JO 

Nombre de joueurs pour un 
tournoi 

6 6 12 

Durée d’un match par jour 3 sets gagnants 3 sets gagnants 3 sets gagnants 
Si 2 matches dans la même 
journée 

2 sets gagnants 2 sets gagnants 2 sets gagnants 

Surface de jeux 9 m x 7 m 9 m x 7 m 9 m x 9 m 

Hauteur du filet G = 2,24 m 
F = 2,10 m 

G = 2,35 m 
F = 2,24m 

G = 2,43 m 
F = 2,24 m 

Nombre d'équipes 
qualifiées aux phases 
finales du C.F. 

16 16 16 

 
 

Règlement en téléchargement www.unss.org  – 4 x 4  
(et Feuille de Match disponible en téléchargement : Menu vertical gauche rubrique « Documentation »,  
puis menu horizontal haut de page « Feuilles de match ») 

 
Terrain tracé aux dimensions et mires obligatoires : 

 
9 mètres de large x 7 M de profondeur
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ACADEMIE DE CRETEIL 

RESULTATS  
½ FINALES CHAMPIONNAT D’ACADEMIE 

DU MERCREDI 20 FÉVRIER 2008 
 

A renvoyer par fax APRES LE MATCH 
au 01.48.99.23.11 

 
 

CATEGORIE : Jeunes filles   o Jeunes gens  o 
   

   
 

• LIEU :.................................................................................................................................  
 

 
 
 
 

EQUIPES ENGAGÉES : 

 
 

 
 

 
 
 
 

RÉSULTATS : 

 
 

 
 

CLASSEMENT (Noter Nom de l’établissement + la ville en CAPITALES SVP) 
 
 

1 er........................................................................................................  
 
 
2ème .....................................................................................................  
 
 
3ème .....................................................................................................  

 

VOLLEY BALL 
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